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Ceta : des milliards
et ... des emplois enjeu

COMMERCE Le traité est partiellement entré en vigueur
t- Le traité d'échanges
commerciaux entre l'UE
et le Canada est entré
en vigueur partiellement
ce jeudi.
Il> Pour les entreprises,
les opportunités sont
nombreuses, Mais
l'impact est encore
difficile à évaluer,
notamment sur l'emploi.
JI> Retour sur les enjeux,

Avant que la Région wal-
lonne ne se rappelle au
bon souvenir de tous,

personne ou presque ne connais-
sait le Ceta, acronyme du désor-
mais célèbre accord d'échange
commerciaux entre l'Union eu-
ropéenne et ]1' Canada. Cette
fois, c'est le Ceta, déjà ratifié par
sept pays, qui se rappelle il tous
vu l'entrée en vigueur officielle
mais partielle du traité depuis ce
jl!udi 21 septembre. Les enjeux
ne sont pas minces. Olivier Joris,
directeur des affaires euro-
péennes et internationales il la
Fédération des entreprises de
Belgique (FEB): «Aujaurd'hu.i.
le.s accordtJ d'échange entre IVE
et le CalUlda portent sur un
montant global de 60 milliards
d'euros. Ce n'est pas rien, mais lu
Commission européenn.e u esti-
ml qru les til'portations pour-
raient être dynamisüJJ d'environ
20%."
Mazette, Douze milliarru; d'eu-

ros. Ce n'est pas rien ... «Non, d.
pour ta Belgique, sixième pays
e:qmrtateur ruropitm at'et 3,5 à
4 milliardA d'euros de produits et
sert,ius exporté.~, le Ceta pour-

ruit aiguiser quefque8 appétits. »
Et enCOre nI' parle-t-on ici que
d'effets directs. Indirectement,
via l'exportation de produit~ se-
mi-finis vers d'autres produits
européens qui, une fois trarufor-
més en produits finis, transitent
vers ]1' Canada, il faut accoler à
ce montant de .• milliards d'eu-
ros un effet multiplicateur" qu'il
est dijJicile dl chiffrer". poursuit
le spécialiste de ]a FEB.

Mais concrètement, en quoi le
Ceta va-toi! changer la vie des
entreprises plus ou moins
concernées par l'export vers le
Cma,da? D'abord, il y a la sup-
pression des tarifs douaniers. Se-
lon LaFEB, il ya élimination de
98 % des lignes tarifaires bilaté-
rales. «Dam certains s{l!ls·sec-
leurs, les tarift dQuanren se
montaient à 10 fi 15 % dit pro;,
com.me dat/s le marché tc;rtile
alltC le.s carptJtte.! », explique Oli-
vier Joris. Ce sont surtout les
seeteurs de la chimie des pro-
duits a1imentain!s, du textile et
des technologies de l'informa-
tion qui seront impactés par
l'entrêeen vigueur partielle du
Ceta.
Cela ~tant, pourquoi 98 % et

pas 100 % ? ••Parce qut' certains
ucteurs ont Hi protigé.s, dans
des domaines sensibles tels qUi!

l 'agriClJ.lture, poursuit notre in-
terlocuteur. Quelque 150 appel-
lations d'origin~ r:ontrôlù en Eu-
rope sont uinsi hors de portic du
Ctta. » " C'i!stvrai, enchaîne Mi-
chel Cermak, chargé de re-
cherehe sur le commerce au
Centre nation&! de coopération
au développement (CNCD).
Mai8 ce qu'on (luhlie de dire. cest
qu'il y a 19 appelianoWl d'ori-
gine contrôlée f1I Belgique, et
qu'aucune nefait partit! des 150,
Un l'.lemple: le jambon à:A.r-
denne ne bénéficie pas de rigime
de faveur; il faudra donc voir
dans quelle mlsure lmtrél> en ltÏ-
glleur du Ceta pourra leur
nuire. "
U y aura en principe
une vraie simplification
administrative, qui devrait
faclUleJ' les ~hanges
Ensuite, il y aura en principe

une vraie simplification admi-
nistrative, qui devrait faciliter les
échanges également. «Ainsi, il
ne faudra plu1J .~pécia1eml!'nt
dcUJ: te3t~ de contrôle qualité
dan.9 le cadre d~ échange.s de
biens. 011 it'itt: donc lcs doublons
uvee cette forme de recDnnais-
sance mutuelle ", explique Oli-
vier Joris (FEB), r]us fluide,
moiru> cher, et... porteur d'op-
portunités: la FEB ne cache pas
son enthousiasme de voir ]e Ceta
entrer en vigueur. «En donnant

l'acû:~aux murchis. pltbUr:s r;a-
naditns, des possjhUitis com-
merciales t'ont ,secréer. Pas dans
les secteurs stratégique,~ de l'eau,
de la ,~atltl(lU de l'éducatÎM, qui
Sf)/lt riglementf$ il part, évidem-
ment, mais pour le te.t1ile, par
~mple, tout un champ d'oppor-
tunités vase crier auprès des ad-
ministrations canadrennu .••
Avancée démoCl'1ltiqoe:
le lancement d'un débat
sur une cour mondiale
pour les inVestislleUil"8

Et dans le sens inverse aussi.
D'où cette question; le Ceta ne
va-t-il pas nuire à l'emploi, du
fait de la plus grande concur-
rence 7 «1111a division sur le ilU-

jet, La Com.mission roropéenne a
n'aIllé en dizaines de milUerrJ
d'emplois créés l'effit du Ceta,
tandis que d'autres p(}/ltu[aÎent
qu'il !J aurait destruction d'em-
plou. On verra avec le temps ... »,
explique Michel Cermak
(CNen). Si l'homme se montre
circonspe~t sur les bîenfrots réels
du Ceta, surtout pour le secteur
de l'agriculture, il est deux avan-
cées démocratiques majeur/!$
qu'il met en exergue: «D'abord,
il y Il le lUllcement d'u.n débat SUT

u·ne cour mondiale pour lM in-
vesti.fStJllTfJ ,..; de fait, ce méça-
nisme d'arbitrage des conflits
eutre Etats et investisseurs, qui
reste en suspens (d'où l'entrée en
vigueur partielle du traité), n'a
pas encore été inséré dans le
traité, Les Etats-membres vont
donc devoir se pronoocCi", no-
tamment SUr l'opportunité de
cnnfÏer les rênes cllè ce tribunal à
des juges indépendants, Dêbats
houleux en vue ...
«En.sutfe, et c'est historique,

après les inten.oentiatls pourtant
jugécCS intempestit'es par certains
mcmbrts des gOllvernemmtll
"it!allon/l et bru.xe.//nÎs, la Cam-
mi.sllion européenne a dicidi
d'impliqurr les parlement8 dllnlJ
le monitoring dans l'impact qUI!

le trait! aura. Cest une bonne
nouvelle." Et ça évitera à la
Commission d'être «surprise ••
par l'éventudle volte-face d'une
région ou d'un pays courroucé en
fin de parcours, comme l'an der-
nier avec la Région wallonne ...•
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